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Avant-propos 

L’ISO (Organisation internationale de normalisation) est une fédération 
mondiale d’organismes nationaux de normalisation (comités membres de 
I’ISO). L’élaboration des Normes internationales est en général confiée aux 
comités techniques de I’ISO. Chaque comité membre intéresse par une 
étude a le droit de faire partie du comité technique créé à cet effet. Les 
organisations internationales, gouvernementales et non gouvernemen- 
tales, en liaison avec I’ISO participent également aux travaux. L’ISO colla- 
bore étroitement avec la Commission électrotechnique internationale (CEI) 
en ce qui concerne la normalisation électrotechnique. 

Les projets de Normes internationales adoptes par les comités techniques 
sont soumis aux comités membres pour vote. Leur publication comme 
Normes internationales requiert l’approbation de 75 % au moins des co- 
mités membres votants. 

La Norme internationale ISO 10998 a été élaborée par le comité technique 
ISO/TC 23, Tracteurs et matériels agricoles et forestiers, sous-comité 
SC 2, Essais communs. 
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NORME INTERNATIONALE @ ISO ISO 10998:1995(F) 

Tracteurs agricoles à roues - Exigences relatives à la 
conduite 

1 Domaine d’application 

La présente Norme internationale prescrit les criteres 
de performance des modes de conduite normale et en 
cas d’urgence d’un tracteur à roues ayant au moins 
deux essieux équipés de pneumatiques. Elle n’est pas 
applicable aux tracteurs agricoles a chenilles ou a di- 
rection par dérapage. 

Les exigences de la présente Norme internationale 
n’impliquent pas l’adjonction obligatoire de dispositifs 
pour pallier une défaillance de la source d’énergie du 
tracteur. Cependant, si le tracteur est équipé de tels 
dispositifs, les exigences de la présente Norme inter- 
nationale doivent être suivies. 

NOTE 1 Toutes les roues du tracteur peuvent être des 
roues directrices. 

2 Référence normative 

La norme suivante contient des dispositions qui, par 
suite de la référence qui en est faite, constituent des 
dispositions valables pour la présente Norme interna- 
tionale. Au moment de la publication, l’édition indi- 
quée était en vigueur. Toute norme est sujette a 
révision et les parties prenantes des accords fondés 
sur la présente Norme internationale sont invitées a 
rechercher la possibilité d’appliquer l’édition la plus ré- 
cente de la norme indiquée ci-après. Les membres de 
la CEI et de I’ISO possèdent le registre des Normes 
internationales en vigueur a un moment donné. 

ISO 789-l l:- I), Tracteurs agricoles - Mbthodes 
d’essai - Partie II: Performances du dispositif de 
direction des tracteurs à roues. 

3 Définitions 

Pour les besoins de la présente Norme internationale, 
les définitions suivantes s’appliquent. 

3.1 tracteur agricole: Engin automoteur particuliè- 
rement conçu pour tirer, pousser, transporter et 
actionner des instruments utilisés pour les travaux 
agricoles (y compris les travaux forestiers). 

3.2 dispositif de direction: Équipement nécessaire 
pour maintenir ou modifier la direction du mouvement 
du tracteur. 

3.2.1 commande de direction: Organe manoeuvré 
directement par le conducteur pour maintenir ou mo- 
difier la direction du mouvement du tracteur. 

3.2.2 volant de direction: Type de commande de 
direction (3.2.1) généralement de forme circulaire, qui 
modifie la direction du déplacement par un mouve- 
ment de rotation. 

3.2.3 roues directrices 

(1) Roues dont 1’ 1’ a tgnement par rapport au tracteur 
peut être modifié directement ou indirectement 
afin d’obtenir un changement de direction du 
tracteur. 

(2) Ensembl d e es roues de tracteurs articulés. 

(3) Roues montées sur un même essieu et dont la 
vitesse peut être modifiée afin d’obtenir un chan- 
gement de direction du tracteur. 

3.2.4 mécanisme de direction: Ensemble des orga- 
nes situés entre la commande de direction et les 
roues directrices, a l’exception de la source d’énergie 
du tracteur (3.2.5). 

1) À publier. 
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NOTE 2 Le mécanisme de direction peut être mécanique, 
hydraulique, pneumatique, électrique ou une combinaison 
de ces différents types. 

3.2.5 source d’énergie du tracteur: Organe faisant 
partie du dispositif de direction, qui fournit une puis- 
sance supplémentaire ou indépendante à la direction. 

NOTE 3 Cette puissance supplémentaire ou indépendante 
peut être produite par un système mécanique, hydraulique, 
pneumatique ou électrique, ou par une combinaison de ces 
différents types (par exemple par une pompe à huile, une 
pompe a air, une batterie d’accumulateurs, etc.). 

3.3 Types de dispositifs de direction 

3.3.1 dispositif de direction manuel: Dispositif de 
direction dans lequel la puissance de direction est 
fournie aux roues directrices exclusivement par la 
puissance musculaire du conducteur. 

3.3.2 dispositif de direction assisté: Dispositif de 
direction dans lequel la puissance de direction est 
fournie aux roues directrices par la puissance muscu- 
laire du conducteur et par la source d’énergie du trac- 
teur (3.2.5). 

NOTE 4 Un dispositif de direction dans lequel la puissance 
de direction est généralement fournie exclusivement par la 
source d’énergie du tracteur (3.2.5) mais qui, en cas de dé- 
faillance de cette dernière, permet d’utiliser la puissance 
musculaire du conducteur pour diriger le tracteur, est con- 
sidéré comme étant un dispositif de direction assisté. 

3.3.3 dispositif de direction autodirectionnel: Dis- 
positif de direction dans lequel la puissance est géné- 
ralement fournie aux roues directrices par la seule 
source d’énergie du tracteur (3.2.5). 

3.4 effort de direction: Force appliquée tangentiel- 
lement au rayon extérieur moyen du volant de direc- 
tion par le conducteur pour diriger le tracteur. 

4 Exigences générales 

4.1 Volant de direction 

Le volant de direction doit être facile à manoeuvrer et 
a tenir. II doit être conçu de manière a permettre un 
braquage progressif. Le sens de déplacement du haut 
du volant doit correspondre au changement de direc- 
tion désiré du tracteur. 

4.2 Dispositif de direction 

4.2.1 Le dispositif de direction doit comprendre uni- 
quement des pièces mécaniques ou respecter les 
dispositions de la présente Norme internationale en ce 
qui concerne les dispositifs de direction mécaniques 

assistés hydrauliquement, électriquement ou pneu- 
matiquement. II doit être possible de diriger le tracteur 
en mouvement même en cas de défaillance des com- 
posants assurant l’assistance. 

Le dispositif de direction doit être conçu de telle sorte 
qu’il puisse satisfaire à toute exigence de fonctionne- 
ment et être facilement accessible pour les opérations 
de maintenance et de contrôle. 

4.2.2 Les dispositifs de direction commandés exclu- 
sivement par un circuit hydraulique et la source 
d’énergie du tracteur définie en 3.2.5 doivent satis- 
faire aux exigences suivantes. 

Un ou plusieurs dispositif(s) de limitation de pression 
doivent protéger l’ensemble ou une partie du circuit 
contre toute pression excessive. 

Le dispositif de limitation de pression doit être réglé 
de manière à ce que la pression n’excède pas la pres- 
sion maximale de service p spécifiée par le fabricant. 

Les conduits doivent avoir des caractéristiques et des 
dimensions leur permettant de supporter quatre fois la 
pression maximale de service, p (autorisée par les 
dispositifs de limitation de pression). Ces conduits 
doivent être protégés a certains endroits et être dis- 
posés de telle sorte que les risques de détérioration 
par des chocs ou des interférences soient réduits au 
maximum et que les risques d’endommagement par 
frottement soient considérés comme négligeables. 

5 Performances du dispositif de direction 

Le tracteur doit être en mesure d’exécuter toutes les 
manoeuvres de direction prescrites dans I’ISO 789-l 1 
dans les limites suivantes. 

5.1 Dans le cas d’un dispositif de direction normal, 
l’effort de direction nécessaire pour exécuter les 
manoeuvres d’essai ne doit pas excéder 250 N et la 
durée nécessaire pour atteindre le rayon de braquage 
ne doit pas dépasser 5 s. 

5.2 Pour un dispositif de direction assisté non relié à 
un autre équipement, en cas de défaillance de la 
source d’énergie du tracteur, l’effort de direction né- 
cessaire ne doit pas excéder 600 N et la durée pour 
atteindre le rayon de braquage spécifié ne doit pas 
dépasser 8 s. 

5.3 Pour un dispositif de direction assisté avec un 
raccordement hydraulique entre le dispositif de direc- 
tion hydraulique et le dispositif de freinage hydrauli- 
que, si les deux sont alimentés à partir de la même 
source d’énergie du tracteur et si l’un des deux dis- 
positifs est défaillant, l’effort de direction requis ne 
doit pas dépasser 400 N et la durée pour atteindre le 
rayon de braquage spécifié ne doit pas excéder 8 s. 
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6 Exigences supplémentaires pour des 
types particuliers de dispositifs de 
direction 

6.1 Dispositif de direction assisté 

Si le tracteur est équipé d’un dispositif de direction 
assisté, il doit être possible de diriger le tracteur en 
cas de défaillance de la source d’énergie du tracteur. 
Si le dispositif de direction assisté ne dispose pas de 
sa propre source de puissance, il doit être muni d’un 
réservoir de puissance. Ce réservoir peut être rempla- 
cé par un dispositif autonome fournissant I’alimenta- 
tion au dispositif de direction, prioritairement a tous 
les autres systèmes reliés à la source d’énergie du 
tracteur. 

Lorsque la puissance de direction n’est normalement 
fournie que par la source d’énergie du tracteur définie 
en 3.2.5, le dispositif de direction assisté doit être do- 
té d’un signal sonore ou acoustique chargé d’indiquer 
toute défaillance de la source d’énergie du tracteur et 
que l’effort de direction dépasse 250 N. 

6.2 Dispositif autodirectionnel 

Si le tracteur est équ ipé d’un disposit if de direction 
autodirectionnel muni d’un d ispositif de direction 

hydraulique complet, en cas de défaillance de la 
source d’énergie du tracteur ou d’une panne de 
moteur importante la rendant inopérante, il doit être 
possible d’exécuter les deux manoeuvres prescrites 
dans I’ISO 789-l 1 à l’aide d’un dispositif supplémen- 
taire spécial. Ce dernier peut être un réservoir d’air 
comprimé ou de gaz, ou bien une pompe a huile ou un 
compresseur muni d’une source de puissance dédiée. 
Dans le cas d’une défaillance de ce dispositif supplé- 
mentaire spécial, un indicateur visuel ou sonore doit 
indiquer cet état. Un indicateur analogue doit être 
prévu pour que le dispositif supplémentaire spécial 
signale l’état (disponibilité) du dispositif au moment du 
démarrage du tracteur. La présence de cet indicateur 
d’état ne s’impose pas quand le dispositif supplémen- 
taire d’indication d’état spécial est commandé par la 
rotation des roues du tracteur et ne peut pas en être 
désolidarisé. 

Si le dispositif supplémentaire spécial est pneumati- 
que, il doit être équipé d’un réservoir à air comprimé 
protégé par un clapet de non-retour. La capacité de ce 
réservoir doit être calculée de sorte qu’il soit possible 
d’effectuer au moins sept tours complets (de butée à 
butée) du volant avant que la pression du réservoir ne 
chute a la moitié de sa valeur de service, cette exi- 
gence étant vérifiée avec les roues directrices ne tou- 
chant pas le sol. 
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KS 65.060.10 
Descripteurs: machine agricole, tracteur agricole, spécification, caractéristique de fonctionnement, performance de conduite, généralités. 
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